
PROCÈS VERBAL DU CONSEIL DU DÉPARTEMENT DE PHYSIQUE 
j e u d i  2 5  j u i n  2 0 2 0 ,  1 2 h 3 0 ,  T E A M S  

 
Présents : Juan Antonio Aguilar Sanchez, Yannick Allard, Isabelle Ansseau, Nicolas Chamel, 
Stephane Clemmen, Barbara Clerbaux, Gilles De Lentdecker, Laurent Favart, Pierre Gaspard, 
Samara Hussain, Alain Jorissen, Bilal Kostet, Laura Lopez Honorez, Patricia Maria Losada Perez, 
Ioana Codrina Maris, Bortolo Mognetti, Louis Moureaux, Simone Napolitano, Pierre Parfait, 
Nicolas Postiau, Dimitri Pourbaix, Petr Tiniakov, Mustapha Tlidi, Sophie Van Eck, Max Vanden 
Bemden, Pascal Vanlaer, Delphine Vantighem. 
Excusés : Riccardo Argurio, Fabienne De Neyn, Stephane Detournay, Serge Massar, Denis 

Terwagne, Jean-Marc Sparenberg. 

 
1. Approbation de l’ordre du jour — Vote 

Approuvé à l’unanimité 
 

2. Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du Conseil de Physique du 14 mai 2020 
(Document en annexe) — Vote 
Approuvé (1 abstention, 24 votes favorables) 
 

3. Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du Conseil extraordinaire de Physique 
du 4 juin 2020 (Document en annexe) — Vote 
Approuvé (1 abstention, 24 votes favorables) 
 

4. Rapport des décisions du bureau : 
Demande de mandat de collaborateur scientifique pour Mathieu Van der Swaelmen, 
actuellement post-doc dans Osservatorio Astrofisico di Arcetri (OAA), Firenze, Italia 
(collaborateur à ULB : Sophie Van Eck) 
 

5. Informations importantes : 
 
a) 2eme session et rentrée 2020/2021 : 
 
SECONDE SESSION :  
A l’heure actuelle, la discussion semble aller dans la direction suivante : les examens écrits se 
feront à distance, mais les oraux se feront en présentiel (en cours de discussion suite a la 
motion de la faculté) 
 
RENTRÉE : 
Pas de décision pour le moment, toutefois plusieurs plans possibles :  

▪ Plan 1 : présentiel 
▪ Plan 2 : certaines activités en présentiel par exemple les labos, d’autres à distance (ex : 

cours théoriques) 
▪ Plan  3 : en plus, toutes les activités présentielles sont limitées à 25 personnes 
▪ plan 4 : confinement total, tous les enseignements se feront à distance 

 
Dans tous les cas, il faut être préparé à retomber sur les options 2-3 avec le nombre d’étudiants 
en présence limitée, mais avec le même horaire. 
Notez aussi qu’une motion a été votée par le Conseil facultaire de Sciences le 18 juin 2020 qui 
demande de privilégier l’enseignement en présentiel.  
 



b) Ponction des comptes 1050 :   
 

▪ Il y aura une réduction de financement facultaire de +- 30% l’année prochaine. 
▪ Le taux de ponction est fixé à 12.8% pour la totalité des comptes 1050 du Département 

(environ 130.000 euros  pour notre Département). 
▪ La distribution interne de cette ponction reste libre, donc on peut (et il faut) décider nous-

mêmes comment on prévoit de ponctionner chacun des comptes 1050. Le montant à 
ponctionner pour notre Département serait de  16.000 – 17.000 euros. 

▪ Voici quelques exemples de distributions possibles : 
- Possibilité 1 : tous les comptes sont ponctionnés à 12.8 %. C’est la solution la plus 

simple. 
- Possibilité 2 : Le compte 1050 du Département contient ± 15.000 euros ( ce n’est pas un 

compte personnel). On pourrait utiliser cette somme en partie pour couvrir ces 16 000 
ou 17 000 euros. 

 
Discussion : 
 

Dimitri Pourbaix : A partir du moment où le compte du Département est vide, certaines 
urgences ne pourront plus être couvertes par ce compte. C’est par exemple le cas des 
fournitures du labo. 
 
Petr Tiniakov : Notez que le comptes 1050 devront dans le futur couvrir des dépenses bien 
ciblées. On ne pourra pas garder de « réserves » sur le compte du Département ou sur les 
comptes personnels. Par conséquent, si on n’utilise pas les 15.000 euros du compte du 
Département, il faudra absolument prévoir des dépenses ciblées. 
 
Pascal Vanlaer : Notez que pour renouveler et multiplier les manips actuelles en BA1 il faudrait 
9.000 euros pour 18 générateurs et 18 oscilloscopes  (2 séries de 8+ 2 backups). 
 
Barbara Clerbaux: L’idée des autorités est de limiter le nombre de comptes 1050 (en quantité 
particulièrement importante en faculté des Sciences). A partir de 2021, tous les comptes 
seront réorganisés :  

- Comptes 1051 (achats récurrents pas spécialement annuels) & Comptes 1052 (projet 
ponctuel) & Comptes 1050. 

- Comptes 1050 existeront toujours mais il n’y aura plus de report annuel sur ces 
comptes.  

En 2020 par contre, chaque compte 1050 sera réapprovisionné mais avec un montant moins 
élevé qu’avant (30 % de moins). 
 

 La proposition de ponction des comptes 1050 qui sera rapportée à la Facuté est la suivante :   
Il apparaît que la ponction de 12.83 % sur tous les comptes du Département est la meilleure 
solution. 
 

Il faut absolument veiller à bien penser à dépenser ou planifier des dépenses des montants de 
tous les comptes 1050, y compris le compte du Département. Notez que le montant de 30 % 
est évalué par rapport aux montant des comptes au 1er février 2020. 
 
c) Commission assistants : 

 

Nous avons un nouveau poste d’assistant et il faut effectuer un choix de candidat. La 
Commission assistants se réunira fin juin pour cela. Il faut organiser un Conseil extraordinaire 



pour approuver le rapport de la Commission afin de le soumettre validé pour le Bureau 
facultaire à 12h, le 3 juillet. 
 
 La date du Conseil extraordinaire est fixée au vendredi matin 3 juillet, à 10h.  
 
Remarque :  
Avec une deadline en juin pour le dépôt de dossier, on a en général un timing très court afin 
de choisir le candidat pour le poste d’assistant et typiquement les étudiants de l’ULB ont très 
peu de temps pour postuler. 
 
Proposition :  
L’année prochaine il serait utile de mettre une deadline au 15 mai au lieu de fin juin pour le 
dépôt des dossiers, effectuer les interviews des candidats à ce moment là mais postposer la 
décision fin juin afin de connaître les résultats académiques. 
 
d) Proposition de déplacer les élections des représentants à décembre  

(suite au conseil du 14 mai 2020) :   
 

La question est en cours d'examen ; une nouvelle  proposition sera faite en septembre. 
 
 

6. Renouvellement des mandats : 
 

a) Proposition de renouveler, du 01/10/2020 au 30/09/2021, le mandat de Madame C. Leclercq-
Willain  en qualité de Professeur invité  auprès du Service de Physique Nucléaire Théorique et 
Physique Mathématique  (Directeur : Professeur  P. Descouvemont). 

b) Proposition de renouveler, du 01/10/2020 au 30/09/2021, le mandat de Madame C. Quesne 
en qualité de Professeur invité auprès du Service de Physique Nucléaire Théorique et Physique 
Mathématique  (Directeur : Professeur  P.  Descouvemont). 

c) Proposition de renouveler, du 01/10/2020 au 30/09/2021, le mandat de Monsieur L.Brenig en 
qualité de Professeur invité auprès du Service de Physique des Systèmes Dynamiques 
(Directeur :  Professeur Mustapha Tlidi). 

d) Proposition de renouveler, du 01/10/2020 au 30/09/2021, le mandat de Monsieur J. 
Wallenborn en qualité de Professeur invité auprès du Service de Physique des Systèmes 
Dynamiques (Directeur :  Professeur Mustapha Tlidi).  

e) Proposition de renouveler, du 01/10/2020 au 30/09/2021, le mandat de Monsieur René 
Lefever en qualité de Professeur invité auprès du Service de Physique des Systèmes 
Dynamiques (Directeur :  Professeur Mustapha Tlidi).  

f) Proposition de renouveler, du 01/10/2020 au 30/09/2021, le mandat de Madame C. Vander 
Velde en qualité de Professeur invité auprès du Service de Physique des Particules 
élémentaires (IIHE), (Directeur :  Professeur Laurent Favart). 

g) Proposition de renouveler, du 01/10/2020 au 30/09/2021, le mandat de Monsieur G. Wilquet 
en qualité de Professeur invité auprès du Service de Physique des Particules élémentaires 
(IIHE), (Directeur : Professeur Laurent Favart). 
 
→ Tous les renouvellements de mandats ont été approuvés à  26 pour 1 abstention 
 
 
 
 



7. Collaborateur scientifique :   
 
Proposition d'attribuer, du 1/10/2020 au 30/09/2022, le mandat de Monsieur Shyam Sunder 
Gopalakrishnan  en qualité de Collaborateur scientifique auprès du service cité (Directeur :  
Professeur Mustapha Tlidi) 
Approuvé à l’unanimité 
 
 

8.  Jurys de thèse — Vote 
 

Constitution du jury de la thèse de Jiayin GU intitulé "Fluctuations, Counting Statistics, and 
Charge Transport in Mesoscopic Systems".  
 
Proposition de jury : 
◦ Thomas Gilbert (président); 
◦ Grégory Kozyreff (secrétaire); 
◦ Pierre Gaspard (promoteur); 
◦ Sergio Ciliberto (Ecole Normale Supérieure de Lyon, France) expert externe; 
◦ Bart Cleuren (Hasselt University, Belgique) expert externe. 

Les défenses seraient prévues entre le 15 août et le 12 septembre. 
Approuvé à l’unanimité 
 
 

9. Proposition de calendrier pour les réunions du conseil du département en 2020/2021:  
17/09, 05/11, 10/12, 21/01, 11/02, 18/03, 06/05, 17/06 — Vote 
Approuvé à l’unanimité 
 
 

10. Divers 
 

▪ Pourrait-on envisager une augmentation de l’encadrement des guidances ou en général des 
étudiants en BA1 afin de leur permettre de se remettre à niveau ? 

▪ Chaque titulaire de cours devrait faire en sorte que sa matière soit accessible à tous les 
étudiants et qu’il y ait suffisamment d’encadrement. 

▪ Pour le BA2 et BA3, la Commission enseignement n’a pas reçu d’information de la part des 
titulaires par rapport à de graves manquements pour l’année prochaine. 

▪ Notez que des cours préparatoires sont disponibles à l’EPFC mais l’inscription sera clôturée 
aujourd’hui et est payante. 

▪ Toute proposition est cependant bienvenue. 
Exemple : doper les guidances en augmentant le nombre de permanences. 
 

▪ Notez que Mustapha et Petr chercheront bientôt des volontaires afin d’animer la Journée 
d’accueil des étudiants. 
 
 
 

 
Petr Tiniakov (Président) et  Mustapha Tlidi (vice-Président) 
 


